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Avant-propos
Mesdames et messieurs, 

J'ai le plaisir de vous présenter la nouvelle édition 
actualisée du mémento de l'Yonne. 

Ce recueil, réalisé par la Direction Départementale des 
Territoires, donne un portrait  du département à l'aide 
de cartes, tableaux et  de chiff res clés. Il met en évidence 
les caractéristiques de la situation du département 
dans les principaux domaines de l’action publique. 
Décliné en huit chapitres, ce document condense, en 
une soixantaine de cartes et tableaux, les principaux 
thèmes de la connaissance du territoire départemental : 
l’environnement, l’agriculture, l’habitat, les transports, la 
sécurité, l’éducation routière et l’urbanisme.

Des connaissances et des références partagées sont 
nécessaires pour impulser des dynamiques territoriales. 
Il se veut ainsi un outil participatif et évolutif, mis à 
la disposition de tous et en particulier des acteurs du 
développement territorial. A la fois photographie de 
l’existant, cadre d’analyse des diff érentes situations 
rencontrées et aide à l’élaboration des programmes 
d’actions, il est l’occasion d’un partenariat actif entre 
l’État et les collectivités territoriales.

Patrice LATRON
Préfet de l'Yonne
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44TERRITOIRE

L'YONNEONNE dans la région  dans la région Bourgogne-Franche-ComtéBourgogne-Franche-Comté  

Chiffres clés

PopPopulationulation ...... ......340 903 habitants340 903 habitants

DensitéDensité ......... ......... 46 habitants/km46 habitants/km2

Bourgogne-Franche-Comté : 59 habitants/km2

France métropolitaine : 118 habitants/km2

Superfi cieSuperfi cie
 TotaleTotale ................ ................ 746 192 ha746 192 ha
Agricole utileAgricole utile .. .. 438 534 ha 438 534 ha (59%)
BoiséeBoisée.................... 242 900 ha 242 900 ha (33%)

ArrondissementsArrondissements ................. ................. 3

CantonsCantons ......................... ......................... 2121

PETRPETR ............................. ............................. 3

Communautés d‛agglomérationCommunautés d‛agglomération ... ... 2

Communautés de communes.....12Communautés de communes.....12

Nombre de communes...........428Nombre de communes...........428
dont 6 communes nouvelles au 01 01 2016 dont 6 communes nouvelles au 01 01 2016 
et 3 communes nouvelles au 01 01 2017et 3 communes nouvelles au 01 01 2017.

Source : INSEE 2015 (population municipale)

© IGN

Source : AGRESTE 2016



Relief
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Géologie
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Grands ensembles paysagers
77TERRITOIRE

mémento DDT 89 -  édition 2018

© IGN
© IGN



Occupation du sol
88TERRITOIRE
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© IGN : Occupation du sol BD Carto 2016
Données numérisées à partir de la carte au 1:50000 et par photo-interprétation des images satellites SPOT
Précision géométrique entre 15 et 50 m
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Axes principaux
99TERRITOIRE

© IGN
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Cantons et communes nouvelles en 2018

1010TERRITOIRE
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© IGN
Source : Préfecture 89 
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Communautés de Communes et d’Agglomération
au 1er janvier 2018 (et arrondissements)

1111TERRITOIRE

© IGN
Source : Préfecture 89
Population "municipale" et "totale" : INSEE recensement 2015

mémento DDT 89 -  édition 2018

• 3 arrondissements :
- Préfecture : Auxerre
- Sous-préfectures : Sens et Avallon

• 16 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI)
    à fi scalité propre, dont :

- 2 communautés d'agglomération : Auxerrois et Grand Sénonais   
- 12 communautés de communes icaunaises
- 1 communauté de communes loirétaine 
- 1 communauté de communes nivernaise

PCAET : le Plan Climat-Air-Énergie Territorial est un plan d'actions des collectivités pour 
atténuer et s'adapter au changement climatique. Il est obligatoire pour les EPCI 
de plus de 20 000 habitants (Population "totale" prise en compte, supérieure à la 
population "municipale" indiquée sur la carte)
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Aires urbaines 2010
1212TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE 2018
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Au sens de l'INSEE, une "grande aire urbaine" est un ensemble 
de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un 
pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des 
communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) 
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

Les "moyennes aires" sont défi nies selon le même prin-
cipe pour des unités urbaines de 5 000 à 10 000 emplois.
Les "petites aires" sont défi nies selon le même principe 
pour des unités urbaines de 1 500 à 5 000 emplois.



Population
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Part de la population par classe d'âge en 2014

Évolution de la population  de 1851 à 2015

Source : INSEE
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Densité de population
1414TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE recencement 2015
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Année 2015 
France 118 hab/km²
Bourgogne-Franche-Comté 59 hab/km²
Yonne 46 hab/km²
Auxerre 694 hab/km²
Sens 1 180 hab/km²
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Typologie démographique
1515TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE-RP 2009/2014
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Indices de vieillissement en 2014
1616TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE-RP 2014
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Année 2013 Année 2014
Yonne 90,2 93,1
France métropolitaine 73,6 75,5



1717TERRITOIRE
Emplois 
Actifs et inactifs

Population de 15 à 64 ans par type d’activité en 2007, 2013 et 2014

Année 2007
Yonne

2013 
Yonne

2014 
Yonne

2014 
France

Ensemble 212 096 207 717 206 197 41 786 419
Actifs en % 72,1 72,8 72,3 73,5
actifs ayant un emploi en % 64,2 63,0 63,0 63,1
chômeurs en % 7,9 9,8 9,3 10,4
Inactifs en % 27,9 27,1 26,8 26,6
élèves, étudiants et stagiaires 
non rémunérés en % 7,7 7,2 7,3 10,4
retraités et préretraités en % 10,1 10,7 10,2 7,7
autres inactifs en % (femmes 
ou hommes au foyer) 10,0 9,2 9,3 8,5

Population de 15 à 64 ans par type d’activité en 2014

Source : INSEE-RP 2007/2014

mémento DDT 89 -  édition 2018

Actifs ayant un emploi
65%

Autres inactifs
9,3%

Retraités et préretraités
10,2%

Elèves, étudiants et 
stagiaires non 

rémunérés
7,3%

Chômeurs
9,3%

(femmes et hommes au foyer)

63%



1818TERRITOIRE
Évolution de l'emploi de 2009 à 2014 

© IGN
Source : INSEE
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YONNE : - 7 372 emplois

Auxerre : - 1 567 emplois
Sens : - 771 emplois

* Actifs ayant un emploi et âgés de 25 à 54 ans



Répartition des emplois par secteur d’activité
au lieu de travail (LT)

1919TERRITOIRE

Source : INSEE-RP 2007/2014
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Année 2007 2013 2014 Évolution
de 2007 à 2014

Nombre Nombre %  Nombre % %
Ensemble au LT 130 226 123 177 100 122 529 100 - 5,9
Agriculture au LT 7 282 6 994 5,7 6 963 5,7 - 4,4
Industrie au LT 25 193 20 457 16,6 19 962 16,3 - 20,8
Construction au LT 9 556 8 621 7,0 8 301 6,8 - 13,1
Commerce, transports, 
services divers au LT 49 132

 87 104 70,7 87 300 71,2 -1Administration publique, 
enseignement, santé, 
action sociale au LT

39 063

Se
ct

eu
r t

er
tia

ire

Se
ct

eu
r t

er
tia

ire

Yonne 2014 France 2014

Construction
6,8%
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12,5%
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Salariés par secteur d'activité en 2014
2020TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE
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Agriculture  2 972 salariés
Industrie 18 815 salariés

Construction 5 948 salariés
Commerce, transport

et services divers 40 636 salariés

Administration publique,
enseignement,santé

et action sociale
38 113 salariés



Établissements de plus de 200 salariés 
en 2018

2121TERRITOIRE

© IGN
Source : CCI - Janvier 2018
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Industrie

Commerce

Service



Niveau de vie des ménages fiscaux en 2014
2222TERRITOIRE

© IGN
Source : INSEE
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CALCUL DES UNITÉS DE CONSOMMATION :
- 1 UC pour le premier adulte du ménage
- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus
- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans

REVENU MÉDIAN :
Revenu au-dessous duquel se situent 50% des revenus
(et au-dessus duquel se situent 50% des revenus).

REVENU DISPONIBLE :
Revenu à la disposition des ménages pour consommer 
et épargner (revenus, indemnités, retraites, prestations 
sociales auxquels sont soustraits les impôts directs).

NIVEAU DE VIE :
Revenu disponible par UC (par équivalent adulte).



Principaux cours d'eau et bassins versants
2323EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ
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Masses d'eau souterraines
2424
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© IGN

Source : SDAGE SN (état des lieux DCE* consolidé)
SDAGE LB (état des lieux DCE*)
*DCE : Directive Cadre sur l'Eau

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Le bon état d’une eau souterraine est atteint lorsque son état 
quantitatif et son état chimique sont au moins "bons".

Le bon état quantitatif est atteint lorsque les prélèvements 
ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible,
compte tenu de la nécessaire alimentation en eau potable, ainsi que des 
écosystèmes aquatiques dont les cours d'eau sont en relation avec ces nappes.

L’état chimique est bon lorsque les concentrations en polluants 
dues aux activités humaines ne dépassent pas les normes 
et valeurs seuils, lorsqu’elles n’entravent pas l’atteinte des 
objectifs fi xés pour les masses d’eaux de surface alimentées 
par les eaux souterraines considérées.



Masses d'eau superficielles : état chimique
État des lieux et objectifs de bon état du SDAGE 2016 - 2021

2525
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© IGN

Source : SDAGE SN (état des lieux DCE* consolidé)
*DCE : Directive Cadre sur l'Eau

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

La Directive Cadre sur l'Eau défi nit le "bon état"
d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique 
et l’état chimique de celle-ci sont au moins bons.
L’état chimique est déterminé au regard du respect 
des normes de qualité environnementale (NQE) par le 
biais de valeurs seuils. Deux classes sont défi nies : bon 
(respect) et pas bon (non-respect). 41 substances sont 
contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe 
IX de la DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X 
de la DCE).

Toutes les communes de l'Yonne appartiennent au bassin Seine-Normandie, excepté les communes de Treigny, Lavau et 
Sainpuits qui relèvent du bassin Loire-Bretagne.



Masses d'eau superficielles : état écologique
État des lieux et objectifs de bon état du SDAGE 2016 - 2021

2626
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© IGN
Source : SDAGE SN (état des lieux DCE* consolidé)
SDAGE LB (état des lieux DCE*)
*DCE : Directive Cadre sur l'Eau

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Toutes les communes de l'Yonne appartiennent au bassin Seine-Normandie, excepté les communes de Treigny, Lavau et 
Sainpuits qui relèvent du bassin Loire-Bretagne.

La Directive Cadre sur l'Eau défi nit le "bon état"
d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique 
et l’état chimique de celle-ci sont au moins bons.
L'état écologique est déterminé à l’aide d'éléments de 
qualité biologiques (espèces végétales et animales), 
hydromorphologiques et physico-chimiques, appréciés 
par des indicateurs (par exemple les indices invertébrés 
ou poissons en cours d’eau).



Gestion de la ressource en eau
2727
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EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

© IGN
Source : GESTEAU

SAGE : le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau est 
un outil de planifi cation visant la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau à l'échelle d'un bassin 
versant. Il identifi e les enjeux et objectifs de gestion de 
l'eau. Il est élaboré par les acteurs de l'eau et possède 
une portée règlementaire.

Contrat global :   c'est un outil de partenariat proposé par l'agence de l'eau 
Seine-Normandie visant à formaliser la mobilisation des 
acteurs et les opérations à mener pour la préservation 
et l’amélioration de la ressource en eau et des milieux 
naturels aquatiques et humides.

Toutes les communes de l'Yonne appartiennent au bassin Seine-Normandie, excepté les communes de Treigny, Lavau et 
Sainpuits qui relèvent du bassin Loire-Bretagne.



Directives nitrates - Zones vulnérables au 01 03 2018
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© IGN

Source : DREAL BFC

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ



Démarches de préservation des aires
d'alimentation de captages

2929
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* SAGE - Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
* SDAGE - Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

* 

* 
© IGN
Source : DDT89/Agence de l'eau Mars 2016
Données provisoires 

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ



Classement des cours d’eau au titre de la continuité écologique
(article L214-17 1° et 2° du code de l'environnement)

3030

Liste 1 : 
cours d'eaux sur lesquels l'implantation d'un nouvel ouvrage 
hydraulique n'est possible que s'il est démontré que l'ouvrage 
ne fera pas obstacle à la continuité écologique.
Liste 2 :
cours d'eaux sur lesquels les propriétaires d'ouvrages existants 
doivent réaliser des aménagements pour assurer la continuité 
écologique, avant le 04/12/2017.

© IGN
Source : DRIEE Mars 2016

mémento DDT 89 -  édition 2018

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ
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Obstacles à la continuité écologique
au titre de l'article L214-17 2° du code de l'environnement

3131

© IGN
Source : DREAL-BFC Mars 2016
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EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

* ROE - Référentiel des Obstacles à l'Ecoulement des cours d'eau ( données AFB* non exhaustives)

La continuité écologique des cours d'eau 
consiste en une libre circulation des poissons et 
le bon déroulement du transport des sédiments. 

*

*



Zones humides potentielles
au 01/01/2018

3232
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© IGN
Source : DDT89 janvier 2018

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ



* 

* PAOT Plan d’Action Opérationnel Territorialisé

Mise aux normes des stations d'épuration
Plan d'Actions Opérationnel Territorialisé 2016 - 2018
et sensibilité des cours d'eau récepteurs à l'étiage

3333
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Source  : DREAL BFC 2016 / DDT 89 2016
© IGN

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

* 



Pêche
3434
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EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Nombre de
cartes de pêche Année

17 577 2017
13 269 2016
13 797 2015
18 599 2014
17 516 2013
18 178 2012
17 920 2011
18 097 2010

© IGN
Source : DDT89 - 2018
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Prélèvement de grands gibiers et dégâts de gibiers
Campagne

cynégétique
Dégâts de gibiers

     surfaces          coût total
Prélèvements 

sangliers
Prélèvements 

cerfs
Prélèvements 

chevreuils
2011/2012    775 ha    729 565 €   7 413 463 8 587
2012/2013    889 ha 1 032 000 €   9 190 525 8 749
2013/2014 1 228 ha 1 225 000 €   8 136 575 8 967
2014/2015    921 ha    791 902 €   8 168 529 9 179
2015/2016    926 ha    823 212 € 10 038 523 9 166
2016/2017 1 221 ha    868 284 €   9 792* 560 8 989

Surface forestière (en hectare)

Yonne Bourgogne
Franche-Comté France

Ratio Ratio  Ratio
Forêt publique   50 000 22 %    702 000 40 % 4 300 000 26 %
Forêt domaniale   13 000
Autres forêts publiques   37 000
Forêt privée 180 000 78 % 1 053 000 60 % 12 243 000 74 %
TOTAL 230 000 1 755 000 16 543 000
Taux de boisement 31 % 37 % 30 %
Ratio Yonne/BFC=13% BFC/France=11%

Source : IGN-inventaire forestier (campagne 2009 à 2013)

Récolte de bois (données 2015)

en m3 de bois rond Yonne Bourgogne
Franche-Comté France

Bois d'œuvre 189 541 2 836 605 18 911 875
dont feuillus 126 440    994 803   5 126 907

dont conifères   63 101 1 841 802 13 784 968
dont bois certifi és 45 % 47 % 52 %

Bois de  trituration 115 718 1 080 574 10 078 157
dont feuillus   64 989    555 944   4 384 891

dont conifères   50 729    524 630   5 693 266
dont bois certifi és 47% 44 % 56 %

Autres bois d'industrie s     70 345     623 756
Bois énergie 103 877   749 033 7 798 019

dont bois certifi és 54 % 47 % 46 %
Source : Agreste 2015

2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017
13 195 13 141 12 961 12 535 12 249 12 137 11 888 11 500 11 432

Évolution du nombre de chasseurs entre 2008 et 2017

Statistiques

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Source : Fédération Départementale des Chasseurs de l'Yonne * Chiffre partiel compte tenu de la suspension temporaire
   du plan de chasse dans certains territoires.
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Couverture forestière publique et privée

© IGN
Source : DDT89 mars 2016

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ
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Zonages liés au patrimoine naturel

© IGN
Source : DREAL-BFC (Données non exhaustives en cas de chevauchement avec un département voisin) /DDT89 février 2018

EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

SIC* Site d'Importance Communautaire
ZPS* Zone de Protection Spéciale

* 
* 
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EAU, FORÊT, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Nom abrégé Surface en hectares Habitats/espèces d'intérêt 
communautaire

Yonne Cure 1 568 ha Pelouses calcaires,
éboulis et falaises, chiroptères

Yonne Amont 592 ha Prairies humides,
écrevisses à pieds blancs

Haute Vallée du Cousin 1 502 ha
Étangs et milieux associés,
milieux aquatiques, tourbières, 
écrevisses à pieds blancs,
moules perlières

Pelouses Basse Bourgogne 1 826 ha Pelouses calcaires, forêts

Pelouses à craie de l'Yonne 306 ha Pelouses sèches, forêts

Cavités à chauves-souris 3 537 ha
9 cavités dans le dép. Cavités (chiroptères)

Cure Cousin 4 138 ha
Prairies humides, forêts,
pelouses, falaises,
milieux aquatiques, chiroptères,
écrevisses à pieds blancs

Marais de Baon 21 ha
Marais alcalin, prairies humides,
forêts inondables,
milieux aquatiques

Vallée du Branlin 537 ha Bas-marais, prairies humides,
forêts inondables

Landes de Puisaye 88 ha Prairies, landes humides,
bas-marais

Étangs de Puisaye 551 ha Berges d'étangs, forêts humides

Armançon 219 ha Pelouses calcaires, éboulis, 
forêts

Gîtes à chauves-souris 63 405 ha
3 entités dans le dép. Chiroptères

Bois de la Biche 339 ha Landes sèches, tourbières, 
forêts

Étang de Galetas 90 ha Avifaune

Sites NATURA 2000  en 2017

So
ur

ce
 : 
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T8
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EAUEAU,, FORÊT, FORÊT,  NATURE NATURE ETET BIODIVERSITÉ BIODIVERSITÉ
Schéma Régional de Cohérence Écologique
(SRCE)

© IGN - DREAL BFC



Communes comportant des parcelles en AOP et en IGP
Appellation d'Origine Protégée et Indication Géographique Protégée

4040AGRICULTURE

© IGN
Source : INAO 2018
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Orientations technico-économiques des exploitations 
agricoles à l'échelle communale (OTEX)

4141AGRICULTURE

© IGN
Source : Agreste 2010
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L'OTEX est un indicateur de spécialisation 
économique des exploitations agricoles 
découlant d'un calcul lié aux revenus 
attachés à chaque production agricole dans 
chaque exploitation.

Nombre d'exploitations en 2013 
4 042 exploitations (4 274 en 2010)

dont 2 211 en exploitations individuelles
et 1 831 en forme sociétaire
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Surfaces déclarées à la PAC (Politique Agricole Commune)
et Aides découplées de la production agricole

4242AGRICULTURE

Source : DDT89

mémento DDT 89 -  édition 2018

Evolution du montant des aides découplées de la production agricole
Droits à Paiement Unique (DPU) - Droits à Paiement de Base (DPB)

Surfaces déclarées en hectares

Année 2015 2016 2017
Céréales-Oléagineux-Protéagineux 322 063 320 572 314 524
Jachères 14 915 14 736 15 050
Fourrages 64 532 65 639 67 312

dont prairies permanentes 49 141 49 108 48 765
dont prairies temporaires 8 495 8 100 8 422

Autres 8 659 9 334 13 977
Surfaces temporairement Non Exploitées 1 103 1 062 1 093
TOTAL Résultat 411 272 411 343 411 956
SAU Surface Agricole Utile/Déclarant 129 132 132

Nombre de déclarants par année 2015 2016 2017
3 190 3 109 3 122



4343AGRICULTURE
Exploitations
Nombre d'installations aidées au titre de la PAC depuis 2014

Source : DDT89/DRAAF Bourgogne

mémento DDT 89 -  édition 2018

Évolution des installations aidées depuis 2011 
( en nombre et montant d'aides )
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4444AGRICULTURE
Aides aux bovins en 2017

© IGN
Source : DDT
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Total Yonne 
Aide aux Bovins Allaitants (ABA) 27 373 bovins
Aide aux Bovins Laitiers (ABL) 11 724 bovins
                                           Total 39 097 bovins



Aides aux ovins et caprins en 2017
4545AGRICULTURE

© IGN
Source : DDT
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Total Yonne 
Ovins engagés 17 327 
Caprins engagés 3 612



Répartition des exploitations en Agriculture Biologique (AB)
4646AGRICULTURE
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Source : DDT

Chiffres clés de l'Yonne
• Exploitations AB ...................280
• SAU AB ................................26 140 ha
Évolution 2014-2017 :
• Surfaces AB .........................+ 86%
• Nombre d'exploitations AB ...+ 44%



Taux de SAU* bénéfi ciant d'aides à l'AB* et aux MAEC*
4747AGRICULTURE
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Source : DDT
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*Surface Agricole Utile  *Agriculture Biologique  *Mesures Agro-Environnementales et Climatiques



Répartition des aides aux investissements
dans les exploitations agricoles sur 3 ans (2015 - 2016 - 2017)

4848AGRICULTURE

© IGN
Source : DDT
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Montant des aides aux investissements
dans le cadre du PCAE 

Plan de Compétitivité et d'Adaptation des Exploitations agricoles



Plans de Prévention des Risques d'inondation 
par ruissellement ou débordement de cours d'eau

4949
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Source : DDT89  Mars 2018
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RISQUES NATURELS

Un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a pour objet principal de réglementer l’occupation et l’uti-
lisation du sol dans les zones à risque afi n de ne pas augmenter le nombre de personnes et de biens exposés, de 
réduire la vulnérabilité de ceux qui sont déjà installés dans ces zones, et de ne pas aggraver les risques, ni d’en 
provoquer de nouveaux. Il constitue une servitude d’utilité publique.



Gouvernance du risque inondation
5050

© IGN
Source : DDT89 Mars 2018
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RISQUES NATURELS

Les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI) visent à réduire les conséquences des inondations sur 
les territoires à travers une approche globale du risque. Portée 
par le syndicat mixte du bassin de l'Armançon (SMBVA), cette 
démarche a conduit à mettre en œuvre deux PAPI successifs 
depuis 2004, le second étant en cours sur la période 2015-2021.

Un Territoire à Risque important d’Inondation (TRI)  est une zone où les enjeux exposés aux inondations sont 
les plus importants. Les TRI font l'objet d'une défi nition d’objectifs prioritaires par la mise en place d'une Stratégie 
Locale de Gestion des Risques d'Inondation (SLGRI) dans un cadre concerté entre l’État et les parties prenantes. 



Plans de Prévention des Risques Naturels
de retrait-gonflement Argiles (PPRN Argiles)

5151
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RISQUES NATURELS



Aléas retrait-gonflement des sols argileux
5252
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RISQUES NATURELS

IMPR
ES

SIO

N  format A3

   voir page
 8

0



Mouvements de terrain recensés
5353
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RISQUES NATURELS
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Documents d’Urbanisme au 1er février 2018
5454AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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*
*

* POS Plan d'Occupation des Sols   * PLU Plan Local d’Urbanisme
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AVANCEMENT DES SCOT

SCOT en cours d'élaboration phase PADD

SCOT en cours d'élaboration phase DOO

SCOT approuvé

Avancement des Schémas de COhérence Territoriale 
(SCOT) au 1er janvier 2018

5555AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

© IGN
Source : DDT89
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* PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
* DOO  Document d'Orientations et d'Objectifs 

* 

* 
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Sites SEVESO et PPRT
(Plan de Prévention des Risques Technologiques)

5656
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Source : DREAL - BFC 2018
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Les sites SEVESO sont des installations 
industrielles dangereuses classées et 
surveillées selon les risques qu'elles 
entraînent. Les sites SEVESO seuil haut 
peuvent être suivis par un PPRT.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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5

Monuments Historiques, Sites Patrimoniaux Remarquables, Sites Classés 
ou Inscrits, Zones de Présomption de Prescriptions Archéologiques 

5757

Château de TanlayJoigny "Maison à l'arbre
de Jéssé"

Avallon Collégiale St Lazare 
"Clin d'œil"

Monéteau
Pont de Pierre

Auxerre "Les quais de l'Yonne"

Vézelay

Noyers sur Serein

Argenteuil
"Lavoir et plan d'eau"

Quincy "Fontaine St Gauthier"

© IGN
Source : Atlas des patrimoines Mars 2018

  - DDT89 

Avallon
"Quartier historique"

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



Accessibilité des ERP aux personnes handicapées
5858
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Procédures de mises en accessibilité
du patrimoine des communes

au 30 janvier 2018

Accessibilité des ERP
Nombre total d'attestations d'accessibilité reçues 1 811

Nombre total d'Ad'AP approuvés 1 716
Nombre d'ERP couverts par un Ad'AP 5 383

Nombre d'ERP entrés dans une démarche de
mise en accessibilité

(1er  département français ramené à la population )
9 497

L'Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) est obligatoire pour tous les propriétaires ou exploitants 
d'Etablissement Recevant du Public (ERP) qui ne respectaient pas leurs obligations d'accessibilité
au 31 décembre 2014.
Cet agenda s'accompagne d'un calendrier précis et d'un engagement fi nancier sur la réalisation des travaux.
L'Agenda d'Accessibilité Programmée correspond à un engagement de réaliser des travaux dans un délai 
déterminé, de les fi nancer et de respecter les règles d'accessibilité. Ce délai est de 3 ans (1 période), mais en cas 
de complexité particulière ou de diffi cultés fi nancières, il peut être étendu jusqu'à 3 périodes de 3 ans.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



Téléphonie mobile - Résorption des zones blanches (RZB)
Opérations en cours sous maîtrise d'ouvrage publique

5959
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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Énergies renouvelables (février 2018)
6060
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



6161

Parc total des logements en 2015

Yonne %
Bourgogne

Franche 
Comté

%
Part du 89

en BFC
%

France %

Résidences principales 157 767 77 1 300 306 81 12 28  568 357 82
Résidences secondaires 24 817 12 127 858 8 19 3 174 935 9
Logements vacants 21 399 11 176 324 11 12 3 176 005 9
TOTAL 203 983 1 604 488 13 34 919 297

dont maisons 154 771 76 983 657 61 16 18 729 867 54
dont appartements 49 212 24 620 831 39   8 16 189 430 46

Nombre moyen de 
personnes par logement 2,27 2,23 2,35

Nombre moyen de 
pièces par logement 3,66 3,6 3,51

Logements

Statut d’occupation des résidences principales en 2015

Yonne %
Bourgogne

Franche 
Comté

% France %

 Propriétaires 105 839 67 821 144 63 16 450 001 58 
 Locataires 51 928 33 479 162 37 12 118 356 42

dont locatif social 19 141 12 150 824 12 4 505 914 16
dont locatif privé 29 393 19 304 439 23 7 094 851 25

Catégories et types de logements
 Évolution dans l’Yonne  en 2015    %    en 2013    %   en 2001   %
 Résidences principales 157 767 77 156 894 77 146 036 77
 Résidences secondaires 24 817 12 25 151 13 27 266 14
 Logements vacants 21 399 11 20 328 10 16 649 9
 Ensemble 203 983 202 373 189 951

Source : DGFIP

HABITAT

mémento DDT 89 -  édition 2018
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HABITAT
Résidences principales en 2014

© IGN
Source : Géokit 3
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HABITAT 6363
Logements vacants en 2014

© IGN
Source : Géokit 3
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Pour la Direction Générale des Finances Publiques 
(DGFIP), un logement vacant est un logement vide 
de meubles qui n'est pas habité au 1er janvier de l'an-
née. Cette source ne permet donc pas, à elle seule, 
de mesurer exactement et réellement la vacance sur 
un territoire. 



HABITAT 6464
Parc Privé Potentiellement Indigne en 2013
(PPPI) 

© IGN
Source : DGFIP
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HABITAT 6565
Logements construits
de 1990 à 2016

Source : Géokit 3
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HABITAT 6666
Logements construits de 2007 à 2016

mémento DDT 89 -  édition 2018

© IGN
Source : Géokit 3  - nombre de déclarations d'ouverture de chantier suite à autorisation de construire



HABITAT 6767

  Chiffres ANRU
(Agence Nationale de Rénovation Urbaine)

AUXERRE
Quartier Sainte Geneviève
 Classement ANRU : quartier d’intérêt national
 1 187 logements collectifs dont 990 logements sociaux (85%)
 2 645 habitants (7,6% de la population communale)
Quartier des Rosoirs
 Classement ANRU : quartier d’intérêt régional
 549 logements locatifs sociaux
 1 380 habitants (3,96% de la population communale)

SENS
Quartier Arènes/Champs Plaisants
 Classement ANRU : quartier d’intérêt national
 2 566 logements
 6 062 habitants (23,77% de la population communale)

JOIGNY
Quartier de La Madeleine
 Classement ANRU : quartier d’intérêt régional
 927 logements
 1 660 habitants (17,16% de la population communale)

Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU)

Source : DDT89 Février 2018

mémento DDT 89 -  édition 2018



HABITAT 6868
Politique de la ville et quartiers ANRU
Auxerre - Sens

AUXERRE

- Quartier "Les Rosoirs"

- Quartier "Les Brichères/Ste Geneviève"

- Quartier de "La Rive Drite"

SENS

- Quartier "Les Chaillots"
- Quartier "Arènes/Champs-Plaisants"

© IGN
Source : DDT89/DDCSPP89

Nouvelle géographie prioritaire
"politique de la ville"

Quartier ANRU (2014-2024)

d'intérêt national

d'intérêt régional

mémento DDT 89 -  édition 2018



HABITAT 6969
Politique de la ville et quartiers ANRU
Joigny - Migennes

JOIGNY

- Quartier "La Madeleine"

MIGENNES

- Quartier "Pompidou/Ravel"

© IGN
Source : DDT89/DDCSPP89

Nouvelle géographie prioritaire
"politique de la ville"

Quartier ANRU (2014-2024)

d'intérêt national

d'intérêt régional

mémento DDT 89 -  édition 2018



HABITAT 7070
Logements aidés par l'État

Opérations autorisées et financées entre 2011 et 2017
Parc social public (hors ANRU*) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Construction 163 199 162 211 124 127 241
Parc privé ( ANAH*) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Propriétaires occupants 64 73 161 371 418 370 532

dont Habiter Mieux 21 31 127 297 332 261 413
dont Adaptation à la perte d’autonomie 43 42 34 74 86 91 105

dont Lutte contre l’habitat indigne 4 10 8 6 11 18 14
Propriétaires bailleurs 9 5 17 13 8 6 22

Évolution 2005-2017 du nbre de logements sociaux publics financés et livrés
Année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

PLAI* 2 6 53 78 116 61 26 31 32 33 23 31 70
PLUS* 212 296 383 385 223 209 71 71 101 113 90 76 136
Palulos* communaux 19 6 15 12 19 2 0 0 0 3 0 0 0
PLS* hors foyers 9 11 8 42 19 72 66 97 29 62 11 20 35
TOTAL fi nancé 242 319 459 517 377 344 163 199 162 211 124 127 241
TOTAL livré 127 217 194 322 275 242 146 163 131 125

So
ur

ce
 : 

DD
T8

9

Logements sociaux publics financés/livrés (hors ANRU et Foyers)

*ANRU Agence Nationale pour la Rénovaton Urbaine     *ANAH Agence Nationale de l'Habitat

*PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration  *PLUS Prêt Locatif à Usage Social  
*Palulos Prime à l’Amélioration de Logements à Usage Locatif et à Occupation Sociale   *PLS Prêt Locatif Social

mémento DDT 89 -  édition 2018
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HABITAT 7171
Logements HLM

© IGN
Source : Géokit 3 Février 2018
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Total Yonne 
Logements HLM 20 621



HABITAT 7272
Les secteurs d’Opérations Programmées
d'Amélioration de l’habitat - février 2018 -

© IGN
Source : DDT89

mémento DDT 89 -  édition 2018

* OPAH Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat
* OPAH-RU Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de Renouvellement Urbain
* PIG Programme d'Intérêt Général
* CDHU Conseil-Développement-Habitat-Urbanisme

Une OPAH aide à la requalifi cation de l’habitat privé ancien. 
Chaque OPAH se matérialise par une convention signée 
entre l’Etat, l’Anah et la collectivité contractante.

 URBANIS
Société de conseil dans 
le domaine de l'habitat

Tél : 03 86 41 19 89

SOLIHA
Association pour

l'amélioration de l'habitat
Tél : 03 86 18 91 38

AUXERRE

COULANGES
LA-VINEUSE

COURSON-LES
CARRIERES

TOUCY

SAINT-SAUVEUR
EN-PUISAYE

SAINT-FARGEAU

BLENEAU

CHARNY-OREE
DE-PUISAYE

VILLENEUVE
SUR-YONNE

SENS
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SOLIHA 89 ou URBANIS

SOLIHA 89

OPERATIONS PROGRAMMEES

EPCI icaunaises

PIG* Puisaye Forterre Val de l'Yonne  -  CDHU* + SOLIHA 89

OPAH* et OPAH - RU* de l'Auxerrois - URBANIS

Protocole Territorial du Senonais - SOLIHA 89

TERRITOIRE DIFFUS : territoire hors OPAH 
(les habitants bénéfi cient uniquement des aides
de l'Anah pour la rénovation de leur logement).



HABITAT 7373
Logements accessibles des bailleurs sociaux
en 2016

© IGN
Source : DDT89
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Total Yonne 
BHC accessibles 951 logements
BHC adaptés 722 logements
MI accessibles 556 maisons
MI adaptées 238 maisons



Aires d’accueil des gens du voyage

HABITAT

© IGN
Source : DDT89 mars 2018

7474
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Total Yonne
391 places 
Tableau

Total Yonne 
391 places



Accidents mortels sur 5 ans
7575SÉCURITÉ, ÉDUCATION ROUTIÈRES

© IGN
Source : DDT89 d'après les rapports des forces de l'ordre
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NOMBRE D'ACCIDENTS MORTELS
Année 2013 : 31
Année 2014 : 30
Année 2015 : 28
Année 2016 : 32
Année 2017 : 29

CAUSE PRINCIPALE DES ACCIDENTS MORTELS (150)



Accidents mortels et corporels en 2017
7676

© IGN
Source : DDT89
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7777
Évolution de l'accidentologie

Évolution des accidents de 2008 à 2017

Évolution des tués de 2008 à 2017

mémento DDT 89 -  édition 2018

Évolution des blessés de 2008 à 2017
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7878
Permis de conduire

Année 2015 2016 2017
Nombre d'examens 6 784 6 604 6 952
% réussite en 1ère demande en traditionnel 51,52 50,03 47,57
% réussite en 1ère demande en conduite accompagnée (AAC) 71 69,65 65,35

Taux de réussite au permis de conduire B

mémento DDT 89 -  édition 2018

Type de permis Permis B Moto Poids Lourds
Nombre d'examens 6 952 1 353 1 239
% réussite en 1ère demande 52,27 74,37 77,13

Taux de réussite 2017 en 1ère demande au permis B, Moto et PL

Localisation
des centres d'examens

        64 auto-écoles prises en compte

Moyenne départementale : 52,31 %
35 établissements < à 52,31 %
29 établissements > à 52,35 %

< 30 %               3

entre 
30 et 40 %            6 

entre 
40 et 50 %                             19

entre 
50 et 60 %                                   

24
      

                                                  

   Taux % 
de  réussite              Nombre d'auto-écoles

entre 
60 et 70 %                 10

entre 
70 et 80 %      1

plus de 
80 %               1

Taux de réussite des auto-écoles en 
1ère présentation au code (Permis B)

SÉCURITÉ, ÉDUCATION ROUTIÈRES



CARTES INTERACTIVES
Les informations accessibles via Internet pour l'ensemble des citoyens 
sont de plus en plus nombreuses, voici quelques liens . . .voici quelques liens . . .

7979

LE TERRITOIRE
• L'observatoire des territoires  http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr

Population, emploi, éducation, revenus, économie, conditions de vie, transports, environnement... 
• Géoportail  http://www.geoportail.gouv.fr

Agriculture, bâtiments, culture et patrimoine, écologie, énergie, hydrographie, réseaux, occupation du sol...
• IDéO-Bourgogne Franche Comté  http://www.ideobfc.fr/accueil/geoservices/cartotheque

Transport, forêt, urbanisme... le lieu pour les collectivités territoriales qui veulent partager des données
• France Découverte  https://franceo3.geoclip.fr 

Population, logement, économie, revenus, équipements...

L'ENVIRONNEMENT ET LES RISQUES
• Commissariat général au Développement durable  http://www.statistiques.

developpement-durable.gouv.fr/cartographie/ar/cartographie-interactive-geoidd-france.html
Développement durable

• Géorisque  http://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives
Risques 

• InfoTerre  http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
Géologie, eau, risques, sols pollués...

• Le service public d'information sur l'eau  http://www.cartograph.eaufrance.fr
Eau et milieux aquatiques

• DREAL Bourgogne-Franche-Comté http://www.bourgogne-franche-comte.
developpement-durable.gouv.fr/cartes-interactives-r2526.html
Nature et paysage, eau, énergie-climat, infrastructures de transport ...

AUTRE
• Atlas des patrimoines  http://atlas.patrimoines.culture.fr

Patrimoine culturel 
• Commissariat général à l'Égalité des territoires http://sig.ville.gouv.fr/Cartographie/2689

Politique de la ville 
• Recensement des équipements sportifs   http://www.res.sports.gouv.fr

Equipements sportifs
• Recensement agricole 2010  https://stats.agriculture.gouv.fr/cartostat
• Cadastre  https://www.cadastre.gouv.fr

Plan cadastral 
et il en existe beaucoup d'autres . . . 

Conseils de navigation à partir de votre moteur de recherche :
- Tapez "carte interactive" suivi du thème souhaité (ex : carte interactive nature)...
- Tapez http://www.geoclip.fr/realisations ...

mémento DDT 89 -  édition 2018



GLOSSAIRE 8080

Agreste                      Site internet de la statistique agricole

AESN                             Agence de l'Eau Seine Normandie

AFB                          Agence Française pour la Biodiversité

ANAH                                     Agence Nationale de l'Habitat

ANRU                  Agence Nationale de Rénovation Urbaine

AOP                                                      Appellation d'Origine Protégée

BAC                                Bassin d'Alimentation de Captage

BHC                                      Bâtiment d'Habitation Collectif

CDHU             Conseil-Développement-Habitat-Urbanisme
DDCSPP Direction Départementale de la Cohésion Sociale    
                                      et de la Protection des Populations 
DDT                      Direction Départementale des Territoires

DGFIP             Direction Générale des Finances Publiques

DOO                          Document d'Orientation et d'Objectifs

DPB                                              Droit à Paiement de Base

DPU                                               Droit à Paiement Unique
DREAL                  Direction Régionale de l’Environnement,
                                      de l’Aménagement et du Logement
DRIEE              Direction Régionale et Interdépartementale
                                       de l’Environnement et de l’Energie
EPCI                          Établissement Public de Coopération                                                                                                 
                                                                    Intercommunale
IGN               Institut national de l’information géographique                                                                                             
                                                                           et forestière
IGP                                Indication Géographique Protégée
INSEE                           Institut National de la Statistique et
                                                     des Études Économiques
MAEC     Mesures Agro-Environnementales et Climatiques
NPNRU                           Nouveau Programme National de
                                                        Renouvellement Urbain
OPAH-RU Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
                                                        Renouvellement Urbain
OTEX Orientations-Technico-économiques des Exploitations

PAC                                          Politique Agricole Commune

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durables
PALULOS     Prime à l’Amélioration de Logements à Usage
                                            Locatif et à Occupation Sociale
PAOT                       Plan d'Action Opérationnel Terrtorialisé 

PAPI   Programme d'Actions de Prévention des Inondations

PCAET                            Plan Climat Air  Energie Territorial

PETR                              Pôle d'Equilibre Territorial et Rural

PIG                                         Programme d'Intérêt Général

PLAI                                       Prêt Locatif Aidé d’Intégration

PLS                                                          Prêt Locatif Social

PLU                                                          Plan Local d'Urbanisme

PLUS                                         Prêt Locatif à Usage Social

POS                                          Plan d'Occupation des Sols

PPPI                              Parc Privé Potentiellement Indigne

PPRN                  Plan de Prévention des Risques Naturels

PPRT       Plan de Prévention des Risques Technologiques

PSS                                  Plan des Surfaces Submersibles

RNU                                 Règlement National d’Urbanisme
ROE                    Référentiel des Obstacles à l'Ecoulement           
                                                                    des cours d'eau
SAGE     Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SAU                                                    Surface Agricole Utile

SCOT                          Schémas de COhérence Territoriale
SDAGE                     Schéma Directeur d’Aménagement et
                                                            de Gestion des Eaux
SLGRI    Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation

SNE                         Surface temporairement Non Exploitée

SRCE             Schéma Régional de Cohérence Ecologique

TRI                       Territoire à Risque important d'Inondation

UC                                                  Unité de Consommation
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Ce sigle signifi e que la carte détaillée et imprimable 
en A3 est disponible sur :
http://www.yonne.gouv.fr/Publications/Publications-
des-services/Le-memento-de-l-Yonne/Memento-2018
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Direction Départementale des Territoires de l’Yonne
3 rue Monge - BP 79 - 89011 AUXERRE cedex

03 86 48 41 00 -  ddt@yonne.gouv.fr
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Données accessibles depuis le site
des Services de l’État dans l’Yonne

www.yonne.gouv.fr/Publications/Publications-des-services

www.yonne.gouv. f r

É d i t i o n

2018


	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 COUVERTURE
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 Partie 1et Som p1 à 22
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 2 p23 à 39
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 3 p 40 à 48
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 4 p 49 à 53
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 5 p54 à 60
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 6 p61 à 74
	OK Au 03 04 Mémento 2018 DDT 89 partie 7 et fin p75 à 80

